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Rapport du responsable des cotisations

COTISATION  DES  MEMBRES :

Pour l'exercice à venir le Comité propose d'augmenter la cotisation de 1 à 2 euros selon la 
catégorie de membre (la dernière augmentation remonte à 6 ans, c'était en 2018).

Les nouveaux tarifs sont les suivants:

– Membre :  24 € 

– Conjoint et enfants en dessous de 18 ans :  6 € 

soit 30 € pour un couple

– Membre Actif et Actif Sport : 12 €   

– Membre Actif honoraire et membre Honoraire :  12 €

soit 18 € pour un couple 

– Étudiant :  12 €  (attention aux jeunes qui ont passé le cap des 18 ans).

Je rappelle que l'année VTM va d'octobre à octobre de l'année suivante, donc les 
nouveaux membres qui nous rejoignent à partir du mois d'avril paieront une ½ cotisation 
pour l'exercice en cours. 

De plus en plus de membres payent leur cotisation par virement bancaire et nous 
encourageons vivement ce mode de paiement. 

EFFECTIF :

Nous terminons l'exercice 2023/2024 avec 575 membres. 

Nous déplorons 12 décès de membres pendant cette période. 

Daniel  VONDERSCHER


